
Sacré-Cœur, le 14 octobre 2020 

 

 

À qui de droit 

 

Sans même considérer les retombées positives ou négatives du projet GNL pour l’économie 
ou sur l’environnement, je suis contre. 

En fait, je suis contre cette malhonnêteté qui a consisté à scinder le projet en deux pour le 
passer en force.  Ce faisant, il me semble impossible pour les citoyens  de recevoir tous les 
éléments permettant une analyse du projet et impossible aussi pour le BAPE d’en arriver à 
des conclusions honnêtes. Le bureau pour l’environnement devrait se récuser. 

 

Gervais Carpin 
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